
 

 
Le plan de prévention et de lutte contre la grippe A(H1N1) prévoit de mettre à disposition 
des kits de masques pour les professionnels de santé libéraux. 
Ce kit se comprend des masques de protection (FFP2) et des masques anti-projection 
(chirurgicaux) 
 
Ces masques, distribués jusqu’alors par les pharmacies, sont maintenant disponibles 
dans les huit points de mise à disposition repartis sur l’ensemble du département : 
 
- Bédarieux, dans les bureaux de la police municipale tous les jours de 8hà 12h et de 
14h à 17h ;  
- Béziers, aux communs de la Devèze, 15 rue des Christols, le lundi, et mercredi de 10h 
à 12h et de 15h à17h et le vendredi de 10h à 12h ; 
- Ganges, à l’accueil de la mairie tous les jours de 8h à 12h et de 14h à 18h et le samedi 
matin de9h à 12h ; 
- Lodève, à la mairie, le lundi et le jeudi de 17h à 19h ; 
- Lunel, à la caserne Vauban, 207 avenue du général De Gaulle, le mardi, mercredi et 
jeudi de 14h à 17h ; 
- Montpellier, à l’antenne de la Croix Rouge, boulevard Henri IV, le matin de 9h à 11h30, 
et  dans les locaux de la DDASS, parc du millénaire le mardi et le jeudi de 13h  à 16h ; 
- Sète, au 36 rue Paul Valery, le lundi mercredi et vendredi de 10 h à 12h ; 

 
Les kits de masques sont délivrés sur présentation d’une carte professionnelle. 
 
Le retrait peut être fait par une tierce personne dument mandatée par le ou 
les professionnels qui peuvent se regrouper. 

 
 
 
http://www.herault.pref.gouv.fr/securite/Securite_civile/pandemie_grippale/pandemie_gri
ppale.shtm 
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Montpellier, le mardi 29 septembre 2009 

GRIPPE A (H1N1) 
Mise à disposition de dispositifs de protection pour les 

professionnels de santé libéraux (médecins, 
pharmaciens, infirmiers, masseurs-kinésithérapeutes, 

sages-femmes, chirurgiens dentistes) 
 


